
Ge conseil légsilatif nepeut ;mettre aucune taxte 'OU impot
dans lit provinc,mais setrlement autàriser. les habitanîs de'
dillerentes 'viles out dstricts levei- des êtisatiolk pour la bû-
tisse on réparation d'édifices publics, oaU' amélioratioi des
rues,..places publiqùes ou grand9>chemins. Le roi se réservé ledroit de desapprouver:et infirmerÈoutes:les ordonnances pasýsees parle conseil législatif de Québec, lesquellès doivent êtreenvoyées en Aigleterre six mois. au plus tard a;ïrès leu'r pas-sation, pour être présentées :àsa miajesté. Jl nie.peut êtrepasséauc.nne;ordonnance dans aucune assemblée:du conseil qui tie Se-rait pas composée de la inajorifé de s'es membres, et en aucuintiutre temps qu'entre le premier- jour de Janvier et le premierjour de Mai, à moins.que ce ne soitpou.t; des, afflires urgenteset alors tous les- rn-miýbreg rési idant i Québec -ou dans l'espacede cinquante milles'décettè -ville, 'doivent s'y.ti-uvér. Le' roise réserve le droit d'éthblir et:éonstituer dans:là province deQuébec, par lettres-patentes, sous le grand sceau dela :GraicleIretagne, 'les, cours' criminellés, civiles on ecclésiastiqués quilui paraitront iecessaires, .e't d'en nommer les juges et autresill.ciers. .Toits les actesdu iarlèment d'Angleterre faits au

térieurement pourrestreindre ou--régler le comierce des colo-nies et plantations anglaises de'l'Amérique, ou ayant rapport aces colonies et plantations, demeurent en force, clans la: pro-vince de Québec, comme dans les autres possessions britan-niques.
Tel est en substance l'acte de la quatorzième annéé de Grain-GEs IIl. Comme cet acte avait été passé principalement-enfaveur des Canadiens, 'et qu'il les mettait dans un état beauýcoup meilleur qie celui où ils étaient depuis une dixaine:d'an-nées, ils en furent gênéralement satisfaits. Il n'en fut pas ainsiles habitans 'anglais de;'la proilnce et des marchtands de Lbn-dres' qui y faisaient le commerce ils avaient prés'enté un nmé.moire aux deux chambres dû-parlement pour donner dî poidsa leur pétitio;i, en Mi 1774, et lorsque l'acte fuitirecu à Qué-bec, ils s'assemblèrent;de tiouveau, afin de dresser des péti-tions, pour: en obtenir la révocation ou la modification.: Outre leurspétitions au roi et'aux deux chambres du parlement,qui furent transmises àLord Dartmouth, ils en -adressèrentune à ce ministre en particulier, dans laquelle ils témoignaientle nécontentniei)t que leur causait l'acte, et faisaient la pëin-ture des maux q'il devait, suivant eux, faire tomber sur:Ilaprovince. Leur nombre n'était rien coimparéil celui des an-ciens liabitans, mais se cràyant exclusivement dignes des fa-veurs dlu gouvernement de la méti-opole, èom'me Bretons, pro-lestants, et peut-être, dâns leér idée, comme vainqî'ieui-s, ilauraient voulu que ce gouvérnement agit exclusiveincntpomix


